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Annuaire militaire vaudois pour 1858, par M. Turel, lieutenant d'artillerie, employe
a la Chancellerie cantonale. Prix: 60 cent.

Ce petit livre renferme, on le sait, les indications les plus utiles et les plus
usuelles sur notre Organisation militaire, ainsi que la liste des officiers vaudois et
des lois militaires en vigueur. Celui de cette annöe renferme, en outre, plusieurs
renseignements spöciaux intöressants.

Le colonel federal Ritter, d'Altstaetten, au canton de St-Gall, vient de nous ötre

enlevö, apres une longue et douloureuse maladie. — Je remplis un devoir d'affec-

tion, en donnant un temoignage public de deuil ä sa memoire. II commandait une

brigade dans la 5me division de l'armee federale de 1847 ä 1848, et les officiers et

les troupes qui, comme moi, ont passe avec lui des moments difficiles, ne pourront
que s'associer ä mes regrets et ä la considöration profonde que j'avais pour sa par-
faite bravoure, loyaute et capacite.

3 fövrier 1858. Henri Crinsoz de Cottens, lieut.-colonel federal.

Le Conseil federal s'est oecupe recemment des propositions de la grande commission

d'experts et de celles du gouvernement de St-Gall. L'une d'elles tendait k une
simplification de l'uniforme de l'armöe, par l'abolition de l'habit, la suppression de
Pepaulette pour les officiers, etc. La grande commission militaire s'etait, il est vrai, ä
la majorite d'une voix seulement, prononcöe pour faire partiellement droit au voeu de
St-Gall en enlevant l'habit aux officiers; le Conseil federal n'apasjugö apropos de
faire meme cela. St-Gall demandait, en outre, une centralisation complete de
l'instruction militaire et plusieurs eantons appuyaient cette idee. On comprend qu'il en
resulterait un allegement considerable pour les budgets cantonaux. L'ensemble des
frais faits par les eantons pour l'instruction militaire s'eleve ä 2.825.144 fr.; Zürich
y est pour 327,623, Berne pour 488,607, St-Gall 288,445, Argovie 288,172, Vaud 347,000.
Mais le budget federal en serait ecrase. Le Conseil federal, dispose, ecrit-on ä la 67a-
zette vaudoise, k faire de jour en jour davantage pour l'instruction des officiers, s'est
carrement prononce contre lesexagerations de St-Gall.

La grande commission militaire avait, en outre, exprime le desir de voir examiner
par des comites, ayant en quelque sorte le röle d'experts, des questions toutes
spöciales tenant au genie, ä l'artillerie, au service de sante et ä la comptabilite. Le Conseil

federal a, en consequence, nommö quatre commissions. II vise ä une röforme en-
tiere de la comptabilite militaire.

Voici la composition de ces commissions :

Genie. — Aubert, colonel, de Geneve; Locher, lieutenant-colonel, de Zürich;
Schumacher, capitaine d'etat-major, k Sumiswald.

Artillerie. — Fischer, colonel, d'Argovie; Delarageaz, colonel, de Vaud; Borel,
lieutenant-colonel, de Geneve:Wehrli, lieutenant-colonel, de Zürich; Herzog, lieutenant-
colonel, d'Argovie.

Sante. — Lehmann, colonel, ä Berne; Erismann, Chirurgien de division, d'Argovie;
Wieland Chirurgien de division, d'Argovie: Diethelm, Chirurgien de division, de Thurgovie

; Briere, Chirurgien d'ambulance, d'Yverdon.
Administration. — Bolle, ancien commissaire des guerres, de Vaud; Kilian, chef de

bataillon, de Berne; Braendli, commandant de bataillon, de St-Gall; Hüsser, major,
de Berne; Corragioni, major, de Lucerne; Brawand, commissaire des guerres, de
Berne; Kiefer, capitaine, de Bäle; Hertenstein, capitaine, de Zürich; Reich, contrö-
leur k la direction centrale des peages.

Le departement militaire federal vient de decider que, pour cette annee, et encore
k titre d'essai, l'ecole centrale serait divisee en deux cours d'instruction distincts.L'un
thöorique, durant cinq semaines et qui se tiendra ä Arau du 28 fevrier au 3 avril;
le second, pratique, de quatre semaines, qui se tiendra ä Thoune du 6 juin au 3 juillet.
Les quatre bataillons seront fournis par Berne, Vaud, Argovie, Unterwald.

Les troupes appelees au rassemblement de cette annee seront les suivantes: 12
bataillons d'infanterie (Zürich, Lucerne, Glaris, Soleure, Schaffouse, Appenzell-Ext.,
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St-Gall, Grisons, Thurgovie, Tessin, chacun 1 bataillon. Uri, Zug, Bale-ville, Appen-
zell-Int., chacun un demi-bataillon); 7 compagnies de carabiniers 'n0' 16 de Grisons,
18 d'Appenzell-Ext., 22 de Zürich, 34 de Lucerne, 36 des Grisons, 38 d'Argovie); 6
compagnies de dragons (n»' 1 de Schaffouse, 3 de Zürich, 9 de St-Gall, 18 d'Argovie,
19 de Zürich, 20 de Lucerne); 3 batteries d'artillerie ,n""4de Zürich, 12 de Lucerne,
16 d'Appenzell-Ext.), avec le personnel necessaire du genie (n° 6 du Tessin); guides
(n°« 1 de Berne, 3 de Bäle-villel; ensemble 12.000 hommes.

II n'y aura pas de cours preparatoire pour les cadres, mais les troupes auront, dans
leurs eantons respectifs, des cours de repetition, k la soi tie desquels elles se mettront
immediatement en marche.

Parmi les demissions de l'etat-major federal de cette annee, on compte, entr'autres,
deux colonels, deux lieutenants-colonels et deux majors. Nous sommes heureux de
constater qu'aucune des demissions importantes, que certains bruits annoncaient, n'a
eu lieu.

Nous publierons dans notre prochain numero le tableau complet des ecoles föderales

pour 1858.

II parait qu'en Espagne on peut compter beaucoup sur la memoire musicale des
tirailleurs. Le marechal Concha, officier distingue, du reste, et auteur d'ouvrages
estimes, vient de publier une Instruction sur les guerillas, qui compte 24 sonneries pour
signaux fondamentaux. En outre, par des combinaisons de ces vingt-quatres numeros
de sonneries, on produit 70 autres signaux de manoeuvres ou de renseignements. Nous
ne savons si ce Systeme, qui nous parait plus ingenieux que pratique, a recn la sanc-
tion de l'experience. En tout cas, pour ce qui nous concerne, nous lui preferons do
beaucoup nos onze signaux seulement, qui nous paraissent dejä bien assez difficiles k
ie fixer dans l'oreille de nos tirailleurs.

Les 21 subdivisions militaires de France viennent d'etre reparties en cinq grand»
commandements, chacune sous les ordres d'un marechal.

Vaud. — On nous communique de Cossonay que M. le major de Mandrot veut bien
donner ä Messieurs les officiers du 7me arrondissement un cours de tactique, qui est
aussi intöressant qu'instructif. II est regrettable seulement que ce cours, qui n'a ce-
Sendant qu'une seance par semaine, lc samedi de 4 ä 5 heures, et pour laquelle M.

e Mandrot vient depuis Lassaraz, ne soit suivi que par une quinzaine d'ofiiciers de la
2™e section, tandis qu'elle en compte le double et que l'arrondissement en compte
environ 70.

Neuchätel. — Dans un programme elabore en vue de la revision de la Constitution,

une reunion de citoyens pose, entr'autres, la proposition suivante : « Les lois et
reglements militaires seront revus dans le sens d'une administration severe, d'une
meilleure instruetion des contingents, et de la diminution des charges des miliciens.»

— Le Conseil d'Etat a nomme aux fonctions de commandant du district de la
Chaux-de-Fonds le citoyen Jules Kauss, capitaine d'infanterie.

— Le Conseil d'Etat a appele M. le colonel de Salis-Jenin, des Grisons, en qualitö
d'instructeur en chef et inspecteur des milices.

M. le colonel Denzler s'öleve fortement contre cet appel, dans une lettre adressee
ä yindependant. II estime que les fonctions d'inspecteur sont incompatibles avec celles
d'instructeur et que c'est le Directeur militaire qui devrait s'oecuper de tout ce qui
concerne l'organisation, 1'instruction, la discipline, l'armement et Thabillement des
milices. II pense enfin qu'on aurait pu trouver des officiers superieurs neuchätelois
aptes k cet emploi, sans avoir besoin de recourir aux Grisons.

Geneve. — M. Gaston Hurt-Binet, 1er sous-lieutenant, a ötö nomme au grade de
lieutenant dans l'etat-major cantonal.

— Vendredi dernier a eu lieu l'inauguration du nouveau local de la Sociötö militaire

genevoise. Des cours vont etre ouverts par divers officiers.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et
l'administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — ISIPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCH£, 20.
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